
CONVENTION 

ENTRE 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQITE DE POLOGNE 

ET 

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU MAROC 

TENDANT A EViTER LA DOUBLE IMPOSITION 

ET A PREVENIR L'EVASION FISCALE ENMATIERE 
D'IMPOTS 

SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 



LR Gouvernement & la Wpublique de Pologne 

et 

le Gouvernement du Royaume du Maroc 

- dhaireux de conclure une Convention en vue d'hviter les 
doubles impositions et de prdvenir lTevasion flscale en 
matikre dTimp6ts sur le revenu et sur la fortune, sont 
convenus de ce qui suit: 



ARTICLE 1 
Perwnnes vi&s 

La presente Convention s'applique aux personnes qui sont des 
residents d'un Etat contractant ou des dew Etats contractants. 

ARTICLE 2 
Imfits v i k s  

1. La prksente Convention s'applique aux impbts sur le revenu 
et sur la fortune perqus pour le compte d'un Eht contractant, de 
ses subdivisions politiques ou de ses collecitivites locales, quel 
que soit le s y s t h e  de perception. 

2. Sont consid&6s c o m e  impbts sur le revenu et sur la fortune 
les impbts perps  sur le menu total, sur la fortune totale ou 
sur des elhents du revenu ou de la fortune, y compris les 
impbts sur les gains p r o v e  de l ' a l i ~ o n  de biens rnobiliers 
ou immobiliers ainsi que les imp6ts sur les plus-values. 

3. Les impbts actuels auxquels s'applique la Convention sont 
notamment : 

a) en ce qui conceme le Royaume du Maroc: 
1) l'imp6t sur les societes; 
2) l'impbt ghriral sur le revenu y compris la contribution sur les 
revenus professionnels ou fonciers exontircis de l'impbt gheral 
sur le revenu; 
3) la taxe sur les produits des actions ou parts sociales et 
revenus assimiles; 
4) la taxe sur les profits irnrnobiliers; 
5) la participation a la solidarite nationale; 
6) la taxe sur les produits de placements a revenu fixe; 
7) la taxe urbaine et la taxe d'edilite; 
8) l'impbt des patentes et la taxe de licence sur les debits de 
boisson;_ - - - - 

(ci-apres dtisiges par "impbt rnarocain"); 

'impbt sur le revenu des personnes physiques; 



4. La Convention s'applique aussi aux imp6ts de nature 
identique ou analogue existants ou qui seraient etablis apres la 
date de signature de la presente Convdon et qui s'ajouteraient 
aux imp6ts actuels ou qui les rernplaceraient. Les autorites 
cornpetentes des Etats contractants se comrnuniqueront les 
modifications apportees a leurs legislations fiscales 
respectives. 

IXfinitions generales 

1. Au sens de la prhsente Convention, A moins que le contexte n'exige une 
interpretation diffhente: 

a) le terme "Maroc" designe le Royaume du Maroc et, employe dans un 
sens geographique, le temtoire du Maroc ainsi que le temtoire adjacent 
aux eaux terriroriales du Maroc et considke c o m e  temtoire national 
aux fins d'imposition et ou le Maroc, confonnement au droit 
international, peut exercer ses droits relatifs au sol et au sous-sol marins 
ainsi qu'a leucs ressources ~ e l l e s  (plateau continental); 

b) le twme "Pologne" d6signe la Spublique de Pologne, y compris twte 
zone situee hors des eaux temtoriales de la Pologne qui, codormement 
au droit international a ete ou pouna 6tre designee en verb de la 
lrigislation polonaise c m e  zone sur laquelle la Pologne peut exercer 
ses droits de souverainete r e 1 6  a l'exploration et a l'exploitation des 
ressources naturelles du lit de mer w du sous-sol marin; 

C) les expressions "un Etat contractant" et "l'autre Etat contractant" 
designer4 suivant le contexte le Maroc ou la Pologne; 

d) le terme "nationaux" dhsigne toutes les persomes physiques qui 
possedent la nationalitti d'un Etat contractant et toutes les personnes 
m e ,  s o c i 6 t ~ k c t e p e r ~ ~ ~ s  et associations constituees codorm6ment 
a la legislation en vigueur dans un Etat contrac- 

e) le twme ''personnew comprend les personnes physiques, les societes et 
tous autres groupements de personnes; 



f) les expressions "entreprise d'un Elat contractant" et "entreprise de 
l'autre E&t contractant" designent respectivement une entreprise 
expoloitee par un resident d' un Etat contractant et une entreprise 
exploitee par un resident de l'autre Etat contractant; 

g) le terme "societe" designe toute persome morale ou toute autre entiti 
qui est comidkee c o m e  une persome morale aux fins d'imposition; 

h) l'expression " td ic  i n t d c m a l "  desiee tout transport effectue par un 
navire w un a6ronef exploit0 par une entreprise dont le siege de la 
direction effective est situe dans un Etat contractant, sauf lorsque le 
navire ou l'ahnef n'est exploit0 qu'entre des points situes dans l'autre 
Etat contractant; 

i) l'expression "autorite competente" disiee: 

- dans le cas du Royaume du Maroc, le Ministre charge des 
Finances ou son representant dhnent autorise ou delegue; 
- dans le cas de la Epublique de Pologne, le Ministre des 

Finances ou son representant dhnent autorise. 

2. Pour l'application de la Convention par un Etat contractant, toute expression 
qui n'est pas defhie a le sens que lui attribue le droit de cet Etat concemant les 
imp6ts auxquels s'applique la Convention, a moins que le contexte n'exige une 
interpretation diff6rente. 

ARTICLE 4 
RESIDENT 

1. Au sens de la presente Convention, l'expression "resident d'un Etat 
contractant" designe toute personne qui, en vertu de la legislation de cet Etat, 
est assujettie a l'imp6t dans cet Etat, en raison de son domicile, de sa residence, 
de son siege de direction ou de tout autre critere de nature analogue. Toutefois, 
cette expression - - - ne - comprendpas - -- les persomes qui ne sont assujetties a l'imp6t 
dans cet Etat que pour les revenus de sources situees dans cet Etat ou pour la 
fortune qui y est situee. 



2. brsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une persome physique est 
un resident des deux Etats contractants, sa situation est reglee de la manihe 
suivante: 

a) cette persome est consid6r6e comme un r6sident de 1- ou elle 
dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer 
d'habitation permanent dans les dew E&ts, elle est considikee c o m e  un 
resident de 1- avec lequel ses liens personnels et econorniques sont 
les plus etroits (centre des ht&Gts vitaux); 

b) si 1- ou cette personne a le centre de ses intk8ts vitaux ne peut pas 
Gtre determine, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent 
dans aucun des Etats, elle est consid&ee comme un resident de 1'Etat 
conhadant ou elle sejoume de @on habituelle; 

c) si cette persme s6joume de faqon habituelle dans les dew Etats ou 
si elle ne sejoume de fagon habituelle dans aucun d'eux, elle est 
consideree comrne un resident de 1'Etat contractant dont elle possede la 
nationalite; 

d) si cette persome possede la nationalit6 des dew EMS ou si elle ne 
possede la nationaliG d'aucun d'ew, les autorites competentes des Etats 
contractants tranchent la question d'un comrnun accord. 

3. bmque, selon les dispositions du paragraphe 1, une persome autre qu'une 
persome physique est un resident des deux Etats contractants, elle est 
consideree c o m e  un resident de 1'Etat ~ son siege de direction effective est 
situe. 

ARTICLE 5 
ETABLISSEMENT STABLE 

1. Au sens de la present0 Convention, Ifexpression "6tablissement stable" 
designe une installation fixe d'affaires par l'intermediaire de laquelle une 
entreprise exerce tout ou partie de son activite. 



2. L'expression "etablissement stable" comprend notament: 

a) un siege de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
6) une usine; 
e) un atelier, 
f) une mine, un puits de petrole ou de gaz, une carriisre ou tout autre lieu 
dlextraction de ressources naturelles. 

3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un etablissernent 
stable que si sa duree depasse six mois. 

4. Nonobstant les dispositions precedentes du present article, on considire 
qu'il n'y a pas "6tablissement stable" si: 

a) il est k i t  usage d'installations aux seules fins de stockage, 
d'exposition ou de l i m i o n  de ~ c h a n d i s e s  appartenant A l'entreprise; 

b) des marchandises appahenant l'entreprise sont entreposees aux 
seules fm de stockage, d'exposition ou de livraison; 

c) des marchandises appartenant a l'entreprise sont entreposees aux 
seules fins de traitement ou de transfornation par une autre entreprise; 

4) une installation fixe dla&iies est utilisee aux seules fins d'acheter des 
marchandises ou de r6unir des informations pour l'entreprise; 

e) une installation fixe dlaff&iwes est utilisee, pour l'entreprise, aux seules 
fm d'exercer pour l'entreprise toute autre activit6 de caracthe 
prcSparatoire ou auxiliaire; 

f) une installation fixe d'afkiies est utilisee aux seules fins de I'exercice 
curnu16 d'activit6s mentionn6es aux alin6as a) A e), A condition que 
l'activitd &ensemble de I'installation fure daffaires r6sultant de ce cumul 
garde un caractke prdparatoire ou auxiliaire. 



5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une persome - 
autre qu'un agent jouissant d'un statut independant auquel s'applique le 
paragraphe 6 - agit pour le compte d'une entreprise et dispose dam un E&t 
contractant de pouvoirs qu'elle y exerce habituellement lui pennettant de 
conclure des contrais au nom de l'entreprise, cette entreprise, est considee 
c o m e  aymt un etablissement stable dans cet Etat pour toutes les activites que 
cette personne exerce pour l'entreprise, a moins que les activites de cette 
personne ne soient limitees a celles qui s o t  mentionnees au paragaphe 4 et 
qui, si elles etaient exercees par l'interrnediaire d'une installation fixe d'afhkes, 
ne pemettraient pas de considerer cette installation c o m e  un etablissement 
stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n'est pas consideree c o m e  ayant un etablissement stable 
dans un Etat contractant du seul f i t  qu'elle y exerce son activite par l'entremise 
d'un courtier, d'un commissionaire general ou de tout autre agent jouissant d'un 
statut ind+endant, a condition que ces personnes agissent dans le cactre 
ordinaire de leur ahvitk. 

7. Le fait qu'une sociae qui est un resident d'un Etat contractant c d l e  ou est 
contr6lee par une societe qui est un hsident de l'autre Etat contractant ou qui y 
exerce son activite ( y e  ce soit par l'intemediaire d'un etablissement stable ou 
non) ne suffit pas, en lui-mihe, a M e  de l'une quelconque de ces societes un 
etablissement stable de l'autre. 

ARTICLE 6 
Revenus irnmobiliers 

1. Les revenus qu'un resident d'un Etat contractant tire de biens irmnobiliers (y 
compris les revenus des eqloitations agricoles ou forestikes) situes dans 
l'autre Etat contractanf sont imposables dans cet autre Etat. 



2.L'expression "biens immobiliers" a le sens que lui attribue le droit de 1'Etat 
conhwtarb ou les biens consideres sont situes. L'expression comprend en tous 
cas les accesoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et 
forestiines, les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit prive 
concernant la propriete fonciine, l'urmftuit &s biens immobiliers et les droits a 

des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de 
l'exploitation de gisements rnin6m.q sources et autres ressources natilrelles; les 
navires, bateaux et aeroneh ne sont pas consideres comme des biens 
immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent awc revenus provenant de 
l'exploitation directe, de la location ou de l'affmnage, ainsi que de toute autre 
forme d'exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent egdement awc revenus 
provenant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens 
immobiliers swvant a l'exercise d'une profession indtipendante. 

ARTICLE 7 
&nkfices des entreprises 

1. b s  bhefices d'une entreprise d'un Etat contractarb ne sont imposables que 
clans cet EM., a moins que l'entreprise n'exerce son activite dans l'autre Etat 
corihactarb par l'intehdiaire d'un etablissernent stable qui y est situe. Si 
l'entreprise exerce son activite d'une telle figon, les bhefices de l'entmprise 
sont imposables dans l'autre Etat mais uniquement dans la mesure oh ils sont 
imputables audit etablissernent stable. 

2. Sous reserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un 
Etat contractant exerce son activite dans l'autre Etat contractant par 
1'Irrt-e thin thbh-ent stable qui y est situe, il est impute, dam 
chaque Etat contractant, a cet etablissement stable les benefices qu'il aurait pu 
realiser s'il avait constitue une entreprise distincte et separee exerqant des 
activites identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues 
et traitant en toute indtipendance avec l'entreprise dont il constitue un 
etablissement stable. 



3. Pour determiner les benefices d'un etablissement stable, sont admises en 
deduction les depenses eqosees aux fins poursuivies par cet etablissement 
stable, y compris les diipenses de direction et les fiais geneaux dadministration 
ainsi exposes, soit dans 1'Etat oh est situe cet etablissement stable, soit ailleurs. 

4. 3'il est d'usage, dans un Mat contractant, de determiner les benefices 
imputables a un etablissernent stable rmr la base d'une r6partition des benefices 
totaux de l'entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du 
paragraphe 2 n'ernpiche cet E&t contractant de determiner les bkefices 
imposables selon la r6partition en usage; la methode de repartition adopt60 doit 
cependant itre telle que le resultat obtenu soit confonne aux principes contenus 
dans le present article. 

5. Aucun bhefice n'est impute a un etablissement stable du fait qu'il a 
simplement achete des rnarchandises pour l'entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes precederlts, les bhefices a imputer a 
l'etablissement stable sont calcules chaque annee selon la m h e  methode, a 
moins qu'il n'existe des motifs valables et suffisants de proceder autrement. 

7. Lorsque les bhefices comprennerrt des elhents de revenu traites 
separement dans d'autres articles de la presente Convention, les dispositions de 
ces articles ne sont pas flectees par les dispositions du present article. 

ARTICLE 8 
Navigation maritime et aerienne 

1. Les bhefices provenant de l'exploitation, en tdc i n t d o n a l ,  de navires 
ou d'aeronefs ne sont imposables que dans 1% contractant ou le siege de la 
direction effective de l'entreprise est situe. 

2. Les bhefices provenant de l'exploitation de bateaux senrant i la navigation 
intririeure ne sont imposables que dans 1W contractant oh le siege de la 
direction effective de ller$reprise est situe. 

3. Si le siege de la direction effective d1une entreprise de navigation maritime 
ou irddrieure e l  ii borct bun navire ou d'un bateau, ce siege est repute situe 
dans l'Etat contractant oh se trouve le port d'attache de ~e navire ou de ce 
bateau, ou a d e h t  de port d'attache, dans 1% contractant do@ l'exploitant du 
nawe ou du bateau est un resident. 



4. Les dispositions du paragaphe 1, s'appliquent aussi awc benefices provenant 
de la participation a un pool, une exploitation en cormnun ou un organisme 
international d'exploitation. 

ARTICLE 9 
Entreprises asmciks 

1. h q u e  

a) une entreprise d'un Etat contractant participe directanent ou 
indirectement a la direction, au contriile ou au capital d'une elltreprise de 
l'autre Etat contractant, ou que 

b) les m6mes persomes participed directement ou hdirectement a 
la direction, au contriile ou au capital d'une entreprise d'un Etat 
contractant et d'une entreprise de l'autre Mat ccmh-actant, 

et que, dam l'un et l'autre cas les deux entreprises sont, dans leurs relations 
cornrnerciales ou financiirres, liees par des conditions convenues ou imposees 
qui difFerent de celles qui seraient convenues entre des entreprises 
independantes, les benefices qui, sans ces conditions, auraient ete reaiises par 
rune des entreprises mais n'ont pu 118tre en fait a cause de ces conditions, 
peuvent 6tre inclus dans les bhefices de cette entreprise et imposes en 
consequence. 

2. Lorsqu' un Etat contractant inclut dans les benefices d'une entreprise de cet 
Etat - et impose en consequence - des benefices sur lesquels une entreprise de 
l'autre Etat contractant a ete imposee dans cet autre Etat, et que les bhefices 
ainsi inclus sont des bhefices qui auraient ete realises par l'entreprise du 
premier Etat si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient 8te 
celles qui auraient ete convenues entre des entreprises in&pendantes, l'autre 

- 

Etat procede a un ajustement approprie du montant de 11imp6t qui y a ete pergu 
sur ces bh&ces. Pour determiner cet ajustement, il est tenu compte des autres 
dispositions de _la presente - Convention ef si c'est necessaire, les autorites 
competentes des Etats contractants se consultent. 



ARTICLE 10 
Mvidendes 

1. Les dividendeg payeg par une societ6 qui est un resident d'un Etat contractant 
a un resident de l'autre Etat contractant sont imposables dans cet autre E&t. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans 1- contractant dorrt 
la societe qui paie les dividendes est un resident, et selon la legislation de cet 
E&t, mais 11imp6t ainsi etabli ne peut exceder: 

a) sept pour cent du montant brut des dividendes si le bwficiaire 
effectif est une societk (autre qu'une societe de personnes) qui detient 
directernent au moins 25 pour cent du capital de la societe qui paie les 
dividendes; 

b) quinze pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres 
Cas. 

Les autorites competentes des Etats contractants rkglent d'un commun 
accord les modalites d'application de ces ~imitations. 

Le present paragraphe n'affecte pas l'imposition de la societk au titre des 
bendifices qui servent au paiement des dividendes. 

3. Le tame "dividendes" employe dans le pr6sent article design0 les revenus 
provenant d'actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de 
fondateur ou autres parts beneficiaires a l'exception des creances, ainsi que les 
revenus d'autres parts sociales et autres revenus soumis au m h e  regime fiscal 

que les revenus d'actions par la legislation de 1- dont la societe distributrice 
est un resident. 



4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le 
beneficiaire des dividendes, resident d'un Etat contractant, exerce dans l'autre 
Etat contractant d o t  la societe qui paie les dividendes est un residenf soit une 
activit6 indugtrielle ou commerciale par l'intemediaire d'un etablissement stable 
qui y est situe, soit une profession independante au moyen d'une base b e  qui y 
est situee et lorsque la participation generatrice des dividendes sly rattache 
effectivemarit. Dam ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, 
suivmt les cas, s o t  applicables. 

5. hrsqu'une societe qui est un resident d'un Etat contractant tire des behefices 
ou des revenus de l'autre Etat contractant, cet autre Etat ne peut percevoir 
aucun imp& sur les dividendes payes par la societe a des residents du premier 
Etat, sauf dans la mesure ou la participation genchtrice des dividendes se 
rattache effectivement a un Btablissement stable ou a une base b e  situee dans 
cet autre Etat. 

ARTICLE 11 
Intk&t.s 

1. Les int6rQts provenant d'un Etat contractant et pay& a un resident de l'autre 
E&t contractant s o t  imposables dans cet autre W. 

2 Toutefois, ces intk8ts sont aussi imposables dam 1'Etat contractant d'ou ils 
proviennent et selon la legislation de cet Elat, mais 11imp6t ainsi etabli ne peut 
exceder dix pour cent du montant brut des interQts. Les autorit6s competentes 
des Etats contractants reglent d'un commun accord les modalites d'application 
de cette limitation. 

3. Le terrne "intkBts" employe dans le present article design6 les revenus des 
creances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothecaires ou une 
clause de participation aux bhefices du debiteur, et notarnmarit les revenus des 

i fonds publics et des obligations d'empnubs, y compris les primes et lots 
attaches a ces titres. Les phdisations pour paiement tardif ne sont pas 
ewes c m e  &s Wer6ts au sens du present article. 



4. Les dispositions des pampphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le 
beneficiaire des interits, resident bun Elat contractant, exerce dans l'autre Etat 
contractant d'ou proviennent les inter*, soit une activite industrielle ou 
comerciale par l'intermediaire d'un etablissement stable qui y est situe, soit 
une profession indtipendante au moyen d'une base fixe qui y est situee, et que la 
creance gentbitrice des interGts s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont applicables. 

5 .  Les intkits sont consideres corn provenant d'un Etat contractant lorsque 
le debiteur est cet Etat lui-msme, une subdivision politique, une collectivite 
locale ou un resident de cet Etat. Toutefois, lorsque le debiteur des intkGts, 
qu'il soit ou non un resident d'un Etat contractant a un etablissement stable ou 
une base fixe, pour lequel la dette dormant lieu au paiement des intksts a ete 
contractee et qui supporte la charge de ces interGts, ceux-ci sont considkes 
c o m e  provenant de 1% ou , 116tablissement stable ou la base fixe , est situe. 

6. Lorsque, en raison de relations speciales existarrt entre le debiteur et le 
bh*ciaire, ou que l'un et l'autre entretiennent avec les tierces personnes le 
montant des int&Gts, compte tenu de la d a n c e  pour laquelle ils sont payes, 
excede celui dont seraient corrvenus le debiteur et le bheficiaire en l'absence 
de pareilles relations, les dispositions du present article ne s'appliquent qu'a ce 
denier montarrt. Dans ce cas, la partie excedemire des paiements reste 
imposable selon la legislation de chaque Etat contractant et compte tenu des 
autres dispositions de la presente Convention. 

ARTICLE 12 
Redevances 

1. Les redevances provenant d'un Etat contractant et payees a un resident de 
l'autre Etat c ~ c t m t  sont imposables dam cet autre Etat. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans 1- contractant d'ou 
elles provierment et selon la legislation de cet Etat, rnais l'impbt ainsi etabli ne 
peut exceder dix pour cent du mordant brut des redevances. 

- 



3. Le terme "redevances" employe clans le present article designe les 
remunmons de toute nature payees pour l'usags ou la concession de l'usage 
d'un droit d'auteur sur une oeuvre litteraire, artistique ou scientif~que, y compris 
les films cin&natogaphiques, d'un brevet, d'une marque de Mrique ou de 
commerce, d'un dessin ou d'un modele, d'un plan, d'une formule ou d'un 
procede secrets, ainsi que pour l'usage ou la concession de l'usage d'un 
equipement industriel, commercial ou scientifique et pour des informations 
ayant trait a une experience acquise dam le dornaine industriel, commercial ou 
s c i d q u e .  

Sont egalement considbees comme redevances les commissions et les 
honoraires, les r h w o n s  versees pour l'assistance technique, pour la 
prestation de personnel, ainsi que les r 6 m u n ~ o n s  pour les t r a m  d'etudes. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le 
bheficiaire des redevances, resident d'un Etat contractant, exerce dam l'autre 
Etat contractant d'ou proviennent les r e d m c e s ,  soit une activite industrielle 
ou comrnerciale par l'intermediaire d'un etablissement stable qui y est situe, 
soit une profession ind6pmdante au moyen dune base fixe qui y est situee et 
que le droit ou le bien generateur des redevances sly rattache effectivement. 
Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas 
sont applicables. 

5. Les redevances sont considdrees c o m e  provenant d'un Eht contractant 
lorsque le debiteur est cet Etat lui-mhe, une subdivision politique, une 
collectivit6 locale ou un resident de cet Etat. Toutefois, lorsque le debiteur des 
redevances, qu'il soit ou non resident d'un Etat contractant, a dam un Etat 
contractant un etablissement stable ou une base f ~ e  pour level le coIltrat 
dormant lieu au paiement des redevances a ete conclu et qui supporte la charge 
de celles-ci, ces redevances sont considkees c o m e  provenant de 1'Etat 
contractant ou IUtablissement stable, ou la base fixe, est situe. 



6. h q u e ,  en raison de relations specides existant entre le ddbiteur et le 
beneficiaire ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le 
montant des redevances, compte tenu de la pregtation pour laquelle elles sont 
payees, excede celui dont seraient convenus le debiteur et le beneficiaire en 
l'absence de pareilles relations, les dispositions du present article ne 
s'appliquent qu'a ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excederhire des 
paiements reste imposable selon la legislation de chaque Etat contractant et 
c q t e  tern des autres dispositions de la presente Convention. 

ARTICLE 13 
Gains en capital 

1 . Les gains qu'un resident d'un Etat contractant tire de I 'a l iMon de biens 
immobiliers vises a l'article 6 et situes clans l'autre Etat contractant, sont 
imposables clans cet autre Etat. 

2. Les gains provenant cle l'alihtion de biens mobiliers fisarrt partie de l'actif 
d"un etablissement stable qu'une entreprise d'un Etat contractant a dans l'autre 
Etat contractanl, ou de biens mobiliers qui appartiment a une base fixe dont un 
resident d'un Etat contractant dispose clans l'autre Etat contractant pour 
l'exercice d'une profession ind@endarrte, y compris de tels gains provenant de 
l'alienation de cet etablissement stable (seul ou avec l'ensernble de l'entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dam cet autre Etat. 

3. Les gains provenant de l 'al iWon de navires ou a h n e f s  exploit.& en trafic 
international, ou de biens mobiliers affectes a l'exploitation de ces navires ou 
aeronefb ne sont imposables que clans 1% contractant ou le siege de direction 
effective de l'eritreprise est situe. 

4. Les gains provenant cle l'alienation d'actions d'une societe dont les biens sont 

~ constitues principalement de biens immobiliers situes dam un Etat contractant 
sont imposables dans cet Etat. 



5 .  u s  &ains provenant de l ' a l i ~ o n  de tous biens autres que ceux vises aux 
parag~aphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans 1% contractant dont le 
cedant e d  un resident. 

ARTICLE 14 
Professions indkpendantes 

1. Les revenus qu'un resident d'un Etat contractant tire d'une profession liberale 
ou d'autres activites independantes de caracthe analogue ne sont irnposables 
que dans cet Etat. Toutefois, ces revenus sont imposables dans l'autre Etat 
contractant dans les cas suivants: 

a) si l'intkesse dispose de hqon habituelle, dam l'autre Etat contradanf 
d'une base k e  pour l'exercice de ses activites, mais uniquement dans la 
mesure ou ils sont imputables a cette base fixe; ou 

b) s'il exerce ses activites dans l'autre Etat contractant pendant une 
periode ou des pthiodes - y compris la duree des interruptions nonnales 
de travail - excedant au total 183 jours pour une periode de 365 jours a 
cllmpter de la date de sa premiere anivee dans cet autre Etat. 

2 L'expression "profession libhle"" comprend notamment les activit6s 
ind6pendantes d'ordre scientifique, littthaire, artistique, educatif ou 
pedagogique, ainsi que les activites independantes des medecins, avocats, 
inghieurs, architectes, dentides et comptables. 

ARTICLE 15 
Professions d6pendantes 

1. Sous reserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, 
traitements et autres rentunktions similaires qu'un resident d'un Etat 
contractant reqoit au titre d'un emploi salarie ne sont imposables que dans cet 
EM., a moins que l'emploi ne soit exera5 dans l'autre Etat contractant. Si l'empoi 
y est exerce, les remerations reques a ce titre sont imposables dans cet autre 
Etat. 



2. Nonobstant les dispositions du p-he 1, les rinnunMons qu'un 
resident d'un Etat contractant regoit au titre d'un ernploi salarie exerce dam 
l'autre Etat contractant ne sont irnposables que dans le premier Etat si: 

a) le bhkficiaire sejourne dans l'autre Etat pendant une phiode ou des 
periodes n'excedant pas au total 183 jours pour une periode de 365 jours 
a compter de la date de sa premiere arrivee dans cet autre Etat, et 

b) les r b w o n s  sont payees par un employeur ou pour le compte 
dlun employeur qui n'est pas un resident de l'autre Etat, et 

c) la charge des r h n M o n s  nlest pas supportee par un Btablinrsernent 
stable ou une base fixe que l'employeur a dans l'autre Etat. 

I 3. Nonobstant les dispositions pdc6dentes du prdsent article, les r h M o n s  
regues au titre d'un emploi galarie exerce a bord d'un navire ou d'un akonef 
exploit0 en trafic international ou a bord d'un bateau servant a la navigation 
intkieure,sd imposables dans 1% contractant oii le siege de direction 
effective de l'entreprise est situe. 

ARTICLE 16 
Tantihues 

b s  tantihenr, jetons de presence et autrenr retributions similaires qu'un 
resident dlun Mat contractant regoit en sa qualite de membre du conseil 
d'adrninistration ou de surveillance ou d'un organe analogue d'une societe qui 
est un resident de l'autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat. 



ARTICLE 17 
Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un resident 
d'un Etat contractant tire de ses activites personnelles exercees dans l'autre Etat 
contractant en tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de thenatre, de 
cinbm, de la radio ou de la telhision ou qu'un musicien, ou en tant que 
sportif, sont imposables dans cet autre Etat. 

2. Lorsque les revenus d'activites exercees personnellement, et en cette qualite, 
par un artiste du spectacle ou un sportif sont attribues non pas a l'artiste ou au 
sportif lui-mhe, rnais a une autre personne, ces revenus sont imposables 
nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans 1% contractant ou 
les activites de l'artiste ou du sportif sont exercees. 

3. Nonobgtant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus d'activitds 
definies dans le paragaphe 1 et exercees dans le cadre de programmes 
d'echanges culturels 0nlre les deux Etats contractants ne sont imposables que 
dans 1% dont les artistes ou les sportifk sont des residents. 

ARTICLE 18 
Pensions 

Sous reserve des dispositions de l'article 19 paragraphe 2, les pensions et 
autres r h t h a t i o n s  similaires, payees a un resident d'un Etat contractant a .  

titre d'un emploi anterieur, ne sont imposables que dans cet Etat. 



2. a) Les pensions payees par un Etat contractant ou l'une de ses 
subdivisions politiques ou de ses collecivitds locales, soit directement 
soit par pr6lbvement sur des fonds qu'ils ont co~lstitues, a une persome 
physique, au titre de services rendus a cet Etat ou a cette subdivision ou 
collectivite, ne sont imposables que dans cet Etat. 

L 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l'autre Etat 
contractant si la persome physique est un r6sident de cet Etat et en 
possede la nationalit6. 

ARTICLE 19 
Fonctions publiques 

1. a) Les r b M o n s ,  autres que les pensions, payees par un Etat 
contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivites 
locales a une personne physique, au titre de services rendus a cet Etat ou 
a cett, subdivision ou collectivite ne sont imposables que dans cet Etat. 

b) Toutefois, ces r h e r a t i o n s  ne sont imposables que dans l'autre Etat 
contractant si les services sont rendus dans cet Etat et si le beneficiaire 
de la r h k a t i o n  est un rbsident de cet Etat qui: 

(i) possbde la nationalit6 de cet Etat, ou 
(ii) n'est pas devenu un resident de cet Etat a seule fin de rendre les services. 

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s'appliquent awr remunerations ou 
pensions payees au titre des services rendus dans 1s cadre d'une activite 
industrielle ou cornrnwciale exercee par un Etat contractant ou rune de ses 
subdivisions politiques ou collectivites locales. 

ARTICLE 20 
Etudiants, stagiaires et personnes 

en murs de formation pmfessionnelle 

1 Les sommes qu'un ktudiant, un stagiaire ou toute personne en cows de 
f o m a h n  QU da psrfectiormamentprafessiomel qui est, ou qui etait 



imrnddiatement avant de se rendre clans un Etat contractant, un resident de 
l'autre Etat contractant et qui sejoume temporairement dans le premier Etat a 
seule fin d'y powuivre ses etudes ou sa formation, reqoit pour couvrir ses fiais 
d'entretien, d'etudes ou de formation no sont pas imposables dans cet Etat, a 
condition qu'elles proviennent de sources situries en dehors de cet Etat. 

2. Sans prejudice des dispositions du paragraphe 1, les r h h t i o n s  que les 
personnes visees ci-dessus reqoivent au titre de services rendus dans ce premier 
Etat ne sont pas imposables dans ledit premier E&f a condition que ces 
services soient en rapport avec leurs etudes, formation ou perfectionnement 
professionnel et que la rirrmneration de ces services soit necessaire pour 
completer les ressources dont elles disposent pour leur eniretien. 

3. Les dispositions chr paragraphe 2 cessent de s'appliquer lorsque le sejour 
dans le premier Etat contractant excede soit la M e  ride des etudes 
entreprises dans cet Etat, ou une pth-iode de trois am pour les autres personnes, 
a compter de la date de leur premiere arrivee dam cet Etat. 

ARTICLE 21 
Enseignants et chercheurr 

Les r 6 m h t i o n s  regues a titre d'enseignernent ou de recherche par une 
personne physique qui est, ou qui etait immridiatement avant de se rendre dans 

un Etat conbadad, un resident de l'autre Eht contractant et qui sejowne 
temporairement pour une pth-iode qui ne depasse pas "vingt quatre" mois dans 

le premier Etat a seule fin d'y enseigner ou de s'ylivrer a de t r a m  de 
recherche, dans une universite, une Bcole sup6rieure ou une autre institution 
d'enseignemwrt officiellement reconnue, ne sont imposables que dans le premier 
Etat, a condition que les remunhtions proviennent de source situtie en dehors 
de cet Etat 

ARTICLE 22 
Autres revenus 

1. Les elhents du revenu bun resident bun Etat contractant, d'ou qu'ils 
prwiertRetrt, qui- ne, -9 kait0s dans les articles precedents de la present9 
Convention ne sont imposables que dans cet Etat. 



2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que 
les revenus provenant de biens immobiliers tels qu'ils sont definis au 
paragaphe 2 de l'article 6, lorsque le beneficiaire de tels revenus, resident d'un 
Etat contractant, exerce dans l'autre Etat contractant, soit une activite 
industrielle ou cornrnerciale par l'intemediaire d'un etablissernent stable qui y 
est sibe, soit une profession ind@endante au moyen d'une base fixe qui y est 
situee, et que le droit ou le bien g h h t e w  des revenus sly rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, 
suivant les cas, sont applicables. 

ARTICLE 23 
Fortune 

1. La fortune constibee par des biens immobiliers vises a l'article 6, que 
possede un resident d'un Etat contractant et qui sont situes dans l'autre Etat 
contractant, est imposable dans cet autre Etat. 

2. La fortune constituee par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un 
etablissement stable qu'une entreprise d'un Etat contractant a dans l'autre Etat 
contractant, ou par des biens mobiliers qui appartiennent a une base fixe dont 
un dsident d'un Mat contractant dispose dans l'autre E&t contractant pour 
l'exercice d'une profession ind+endante, est imposable dans cet autre Etat. 

1 3 La fortune constiebe par des navires et des aimnefk eqloitea en trafic 
international, ainsi que par de biens mobiliers affectes a l'exploitation de ces 
navires ou a k n e f s  n'est imposable que dans 1'Etat contractant ou le siege de 
direction effective de l'entreprise est situe. 

4. Tous les autres 6lemmt.s de la fortune dfun resident d'un Etat contractant ne 
sont imposables que dans cet Etat. 

- - -- - - - - -- - - - 



ARTICLE 24 

Miithcuies pour kliminer les doubles impositions 

1. h q u ' u n  resident d'un Etat contractant reqoit des revenus ou possede de la 
fortune qui, confomement aux dispositions de la presente Convention, sont 
imposables dans I'autre Etat contractant, le premier Etat exempte de 11imp6t ces 
revems ou cette fortune, sous reserve des dispositions des paragraphes 2 
et 3. 

2. h q u ' u n  rhsident d'un E&t contractant reqoit des elhents de revenus qui, 
confomement aux dispositions des articles 10, 1 1 et 12, sont imposables dans 
l'autre Etat contractant, le premier Mat accorde, sur l'imp6t qu'il pergoit sur les 
revenus de ce resident, une deduction d'un montant egal a l'imp6t paye dans cet 
autre Etat. Cette deduction ne peut toutefois exceder la fraction de 11imp6t 
calcule avant deduction, correspondant a ces 6 l h d  de revenus regus de cet 
autre E&t. 

3. Lnrsque, confonnhent a une disposition quelconque de la Convention les 
revenus qu'un resident d'un Etat contractant regoit ou la fortune qu'il possede 
sont exempts d1imp6t dans cet Etaf celui-ci peut neanmoins, pour calculer le 
montant de 11imp6t sur le reste des revenus ou de la fortune de ce resident tenir 
compte des revenus ou de la fortune exemptcis. 

4. h q u e  les revenus qu'un resident d'un Etat contractant regoit de l'autre Etat 
contractant sont exempts d1imp6t dans cet autre Etat contractant conformhent a 
une mesure d'encouragement des irrvestissements par la legislation interne de 
cet autre Etaf le premier Etat contractant accordera une deduction 
correspondante a 11imp6t qui aurait du Gtre acquitte dans l'autre Etat contractant 
en l'absence de ladite mesure. 



ARTICLE 25 
Non-dieination 

1. Les nationaux d'un Etat contractant ne sont soumis dans l'autre Etat 
contractant a aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou pourront Gtre assujettis les nation= de 
cet autre E&t qui se trouvent dans la mime situation. La presente disposition 
s'applique aussi, nonobstant les dispositions de l'article 1, aux persmes qui ne 
sont pas des residents d'un E&t contractant ou des deux Etats contractants. 

2. L'imposition d'un etablissement stable qu'une entreprise d'un Etat contractant 
a dans l'autre Etat contractant n'est pas etablie dans cet autre E&t d'une @on 
moins fkvorable que l'imposition des entreprises de cet autre Etat qui exercent 
la m b e  activite. La presente disposition ne peut Gtre interpretee c o m e  
obligeant un Etat contractant a accorder aux residents de l'autre E&t contractant 
les &ductions personnelles, abattemwds et reductions d'impbt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu'il accorde a ses propres residents. 

3. A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 6 
de l'article 11 ou du paragraphe 6 de l'article 12 ne soient applicables, les 
intkGts, redemces et autres dtipenses payes par une entreprise d h  E&t 
cantractant a un resident de l'autre E&t contractant smt deductibles, pour la 
det- 

. . 
on des benefices imposables de cette entreprise, dans les m h e s  

conditions que s'ils avaient ete payes a un resident du premier E&t. De meme, 
les dettes d'une mtreprise d h  Etat c ~ c t a n t  envers un resident de l'autre E&t 
contractant sont deductibles, pour la detwmination de la fortune imposable de 
cette erttreprise, dans les mGmes conditions que si elles avaient ete contractees 
envers un resident du premier Etat. 



4. Les entreprises d'un Etat contra,ctant, dont le capital est en totalite ou en 
partie, directement ou indirecternent., detenu ou com6le par un ou plusieurs 
residents de l'autre Etat contractant, ne sont soumises dans le premier Etat a 
aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que 
celles mquelles sont ou powont 6tre assujetties les autres entreprises 
similaires du premier EM. 

5. b terme "imposition" designe dans le present article les imp6ts dhommes 
dans l'article 2 de la presenrte Convention. 

ARTICLE 26 
PixxMure amiable 

1. Lorsqu'une persome estirne que les mesures prises par un Etat contrac 
tant ou par les &ux EtatEc contractants entrahent ou mtdneront pour elle une 
imposition non confonne aux dispositions de la prbente Convention, elle peut, 
ind@endamment des recours prbws par le droit inteme de ces Etats, sournettre 
son cas A ltautoritb compttente de 1- contractant dont elle est un dsident ou, 
si son cas relbve du paragraphe 1 de Itarticle 25, A celle de 1- contractant 
dont elle possbde la nationalitb. Le cas doit Etre  soumis dans les trois ans qui 
mivent la premihe notification & la memre qui e e  une imposition non 
confonne aux dispositions de la Convention. 

2. Cette autoritb compbtente stefforce, si la rbclarmtion lui p w Z  fondbe et si 
elle nfest pas elle-mhe en mesure dty apporter une solution satisfaisante, & 
rbsoudre le cas par voie d'accord amiable avec lfautorite comp6tente de l'autre 
Etat contractant, en w e  d'bviter une imposition non confonne a la Convention. 
Lfaccord est appliqut quels que soient les dblais p d w s  par le &oit inteme des 
EWs contractants. 

3. Les autorites competentes des Etats contractants s'efforcent, par voie 
d'accord amiable, de rCsoudre les difficultCs ou de dissiper les doutes auxquels 
peuvent domer lieu l'interprtation ou l'application de la Convention. Elles 

- 

p e u v d  aussi se c&cer& && dfbliminer la double imposition dans les cas 

1 non prbws par la Convention. 



4. Les autorites comp6tentes des Etats C O ~ ~ ~  PeuVent ~ommuniquer 
directanent e e e  elles vue de parvenir a un accord comme il est indique aux 

paragraphes precedents. 3i des dchanges de vues or= sernblent devoir hiliter 
cet accord, ces Bchanges de vues peuvent avoir lieu au sein d'une Commision 
composee de representants des autorites competentes des Etats coIltractants. 

ARTICLE 27 
Echange de renseignements 

1. Les autorites comp6te~ntes des Etats contractants echangent les 
renseignemmts necessaires pour appliquer les dispositions de la presente 
Convention ou celles de la legislation interne des Etats contractants relative aux 
impdts vises par la Convention dans la mesure ou l'irnposition qu'elle prevoit 
n'est pas contraire a la Convention. 

Les rmeignments reps  par un Etat contractant sont tenus secrets de la 
m h e  manikre que les renseignements obtenus en application de la legislation 
interne de cet Etat et ne sont communiques qu'aux pmonnes ou autorites @ 
compris les tribumux et organes adminisbat&) concernties par 1'6tablissermt 
ou le recouvrement des imp6ts vises par la Convention, par les procedures ou 
poursuites c o n c m  ces imp&, ou par les decisians sur les recours relatifs a 
ces imp6ts. Ces personnes ou autorites n'utilisent ces renseignements qu'a ces 
fins. Elles peuvent fixire etat de ces renseignements au corn d'audiences 
publiques de tribunawr ou dans des jugememts. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucaun cas 6 e  interpretees 
c o m e  imposant a un Etat contractant l'obligation: 

a) de prendre des dispositions administratives ddrogeant a sa propre 
16gislation ou a sa pratique administrative ou a celles de l'autre Etat 
c m -  



D, de fuumir des renseignements qui ne pourraid "ee &tenus sur !a 
base de sa propre legislation ou dans le cadre de sa pratique 
administrative n o d e  ou de celles de l'autre Etat contracw 

c) de fournir des renseipements qui reveleraient un secret commercial, 

industriel, professiomel ou un procede commercial ou des 
renseignemd dont la c o d c a t i o n  serait contraire a l'ordre public. 

ARTICLE 28 
Agents diplomatiques et fonctimnaires mnsulaires 

Les dispositions de la presente Convention ne portent pas atteinte aux 
privileges fiscaux d o  bheficient les agents d i p l d q u e s  ou les 
fonctioxmaires consulaires en verb soit des regles gh th les  du droit des gens, 
soit des dispositions d'accords particuliers. 

ARTICLE 29 
En& en vigueur 

1. La presente Convention sera ratifiee et les inshments de ratification seront 
V@VJOV/ k 8char1g6s a . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .aussitGt que possible. 

2. La presente Convention entrera en vigueur trente j o w  apres 1'6change des 
intdmnents de ratification et ses dispositions seront applicables aux imp6t.s dus 

a partir du ler jarxvier de l'annee suivant celle au c o w  de laquelle les 
instniments de ratification wont  6te Bchanges. 

ARTICLE 30 
IXnondation 

1 La prdsente Convention demeurera en vigueur sans limitation de b e e .  
Toutefois, a partir de la cinquiirme arm60 suivant celle au corn de laquelle elle 
est entree en vigueur, chacun des Etats contrac- pourra, moyennant un 
preavis minimum de six mois notifie par la voie diplomatique, la dhoncer pour 
la fin d'une annee civile. 

2. Dans ce cas, ses dispositions s'appliqueront pour la derniere fois aux imp6ts 
- - 

clus -iii pTus-ka Te 3 1 Z c e S r e  de l'armee de la denonciation. 



Pour le Gouvernement du 

- 

EN FOI DE QUOI, les soussign6s dment autoris6s a cet effet par leurs 
Gouvernmentst respectifs ont sign4 la pdsente Convention. 

Fait I ' R d d  , le 2'1 O ~ ~ Q ~ Y C  4 9 9 y  
en double exemplaire, en lan~ples polonaise , arabe et fiangaise, les trois textes 
faisant Cgalement foi. Fm cas de divergence dans l'interprdtation des dispositions 
de cette Convention, le texte en langue fianqaise prdvaudra. 

Pour le Gouvernement de la 

R6publique de Pologne 

@A 

- - - 


